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PRÉAMBULE

Dans  le  cadre  de  ses  compétences  obligatoires,  Questembert  Communauté  aménage,  entretien  et
commercialise les 13 parcs d’activités  (PA) relevant de son périmètre géographique (13 communes :  Berric,
Caden, La Vraie-Croix, Larré, Lauzach, Le Cours, Limerzel, Malansac, Molac, Pluherlin, Questembert, Rochefort-
en-Terre, Saint Gravé).

L’EPCI accompagne les entreprises souhaitant s’implanter ou se développer sur ces espaces d’activités.  Cet
accompagnement  s’opère  dès  la  première  esquisse  de  plan  jusqu’à  la  maîtrise  d’œuvre,  l’urbanisme  et  les
formalités d’acquisition.

Les projets de construction d’entreprises en parcs d’activités sont également conditionnés par les décisions
communautaires en matière d’urbanisme : depuis 2015, Questembert Communauté a entrepris l’élaboration
d’un  Plan  local  d’urbanisme  intercommunal  régissant  notamment  les  stratégies  d’aménagement  en  parcs
d’activités. Ainsi, l’inscription paysagère, la densification et la qualité des constructions des aménagements en
parcs seront au cœur des orientations du PLUi devant être approuvées fin 2018.

Dans ce contexte, l’optimisation de la constructibilité des parcelles situées en parcs d’activités est un enjeu
d’actualités. A cet effet, cette demande de dérogation vise à optimiser l’utilisation du foncier communautaire
sur le parc d’activité de la hutte St Pierre sur le territoire de la commune de la Vraie-Croix en procédant au recul
de la marge de recul imposé, dans le cadre de la Loi Barnier, par la proximité de la route départementale classée
à grande circulation RD 775.

Après  avoir  présenté  le  PA  et  l’objet  de  la  demande  dérogation,  l’exemple  d’un  projet  d’extension  d’une
entreprise sera développé pour illustrer les attentes en matières de constructibilité. 

L’arrêté préfectoral de classement sonore est annexé au présent document.
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1. LA LOI BARNIER

1.1. CONTENU ET OBJECTIFS

Aux entrées de villes, a été constaté un désordre urbain le long des voies routières. Il est principalement le fait
des zones d'activités commerciales ou économiques, avec leur effet « vitrine ».

L’article 52 de la loi « Barnier », relative au renforcement de la protection de l’environnement du 2 février 1995
a créé l’article L. 111-1-4 code de l’urbanisme. Celui ci instaure un principe d'inconstructibilité le long des voies
et en dehors des espaces urbanisés s’appliquant de part et d'autre de l’axe de la voie, dans une bande de :

• 100 m pour les autoroutes, les voies express et les déviations.
• 75 m pour les routes à grande circulation

La circulaire n°96-32 du 13 mai 1996 définit les espaces concernés, les infrastructures auxquelles s’applique le
texte, la composition de l’étude et la traduction dans les documents d’urbanisme.

Les espaces concernés sont ceux situés en dehors des espaces urbanisés. La circulaire renvoie à la notion de
parties actuellement urbanisées que la commune soit couverte ou non par un document d’urbanisme, que l'on
soit ou non en agglomération au sens voirie routière.

Les types de voies concernées sont :

• les autoroutes.
• les voies express au sens du code de la voirie routière.
• les déviations au sens du code de la voirie routière.
• les routes classées à grande circulation.

Cette interdiction concerne toutes constructions ou installations qu’elles  soient soumises à autorisation ou
non.

Des exceptions existent pour les constructions ou installations :

• liées ou nécessaires aux infrastructures routières
• de services publics exigeant une proximité immédiate
• les bâtiments agricoles
• les réseaux publics
• l'adaptation, le changement de destination, la réfection ou l'extension de constructions existantes.

Dans leur nouvelles numérotions, ces articles disposent :

Art. L111-6 du CU En dehors des espaces urbanisés des communes, les constructions ou installations sont interdites

dans une bande de cent mètres de part et d'autre de l'axe des autoroutes, des routes express et des déviations au sens

du code de la voirie routière et de soixante-quinze mètres de part et d'autre de l'axe des autres routes classées à grande

circulation. Cette interdiction s'applique également dans une bande de soixante-quinze mètres de part et d'autre des
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routes visées à l'article L. 141-19. 

Art.  L111-8  du  CU Le  plan  local  d'urbanisme,  ou  un  document  d'urbanisme en  tenant lieu,  peut  fixer  des  règles

d'implantation différentes de celles prévues par l'article  L. 111-6 lorsqu'il comporte une étude justifiant, en fonction

des spécificités locales,  que ces règles sont compatibles avec la prise en compte des nuisances, de la sécurité,  de la

qualité architecturale, ainsi que de la qualité de l'urbanisme et des paysages. 

Art. L111-10 du CU Il peut être dérogé aux dispositions de l'article L. 111-6 avec l'accord de l'autorité administrative

compétente de l'Etat,  lorsque  les  contraintes  géographiques  ne permettent  pas  d'implanter  les  installations  ou  les

constructions  au-delà  de la  marge de recul  prévue à  l'article  L.  111-6,  pour  des  motifs  tenant à  l'intérêt,  pour  la

commune, de l'installation ou la construction projetée. 
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1.2. POSSIBILITÉS DE DÉROGATION

L’objectif recherché à travers ces articles visent à la maîtrise de la qualité des entrées de ville aux abords des
voies à fort trafic. 

Après accord du Préfet, lorsque les contraintes géographiques ne permettent pas d’implanter les installations
ou  constructions  au  delà  de  la  marge  de  recul  dès  lors  que  l’intérêt  que  représente  pour  la  commune
l’installation ou la construction projetée motive la dérogation.

La constructibilité des espaces non urbanisés est subordonnée à trois conditions cumulatives :

• l’existence d’un POS ou d’un PLU, opposable aux tiers, fixant les règles d’urbanisme applicables dans
ces espaces ;

• l’existence dans ce POS ou dans ce PLU de règles de nature à assurer la qualité de l’urbanisation au
regard d’un certain nombre de critères, dont le législateur fixe une liste non exhaustive ;

• la justification et la motivation de ces règles au regard de ces mêmes critères.

La levée de l'interdiction générale ne peut intervenir qu'après une étude de projet urbain.

L’étude concerne le site et pas uniquement les bandes inconstructibles et comprend :

• l’analyse des spécificités du site
• les nuisances
• la sécurité
• la qualité architecturale
• la qualité de l’urbanisme et des paysages
• les propositions de traductions du projet d’aménagement dans le document d’urbanisme.

Lorsque  la  commune  dispose  d'un  POS  ou  d'un  PLU,  l'incorporation  des  nouvelles  dispositions  dans  les
différentes pièces constitutives (règlement écrit et graphiques, ainsi que dans les orientations d’aménagement)
est nécessaire.
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1.3.  APPLICATION AU CAS D’ESPÈCE

Le Décret n° 2010-578 du 31 mai 2010 modifiant le décret n° 2009-615 du 3 juin 2009 fixant la liste des routes
à grande circulation déclare en route à grande circulation la route départementale n°775 entre les communes
de Rieux et Treffeléan et donc la portion de voie traversant la commune de la Vraie-Croix.

La loi Barnier fixe la marge de recul à 75m depuis l’axe de la voie aux abords des routes à grande circulation.

La marge de recul de la RD 775 affecte donc la constructibilité du Parc d’Activité de la hutte St Pierre sur le
territoire de la commune de la Vraie-Croix.
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2. PRÉSENTATION DU PARC D’ACTIVITÉS DE LA HUTTE SAINT PIERRE

2.1. PRÉSENTATION GÉNÉRALE DU PA

Dans le cadre de la démarche de PLUi entamée depuis 2015, les élus communautaires ont identifié 4 parcs
d’activités  stratégiques sur le  territoire de  Questembert  Communauté.  Leur  caractère  « stratégique »  a  été
déterminée selon la capacité de ces espaces à développer des atouts concurrentiels permettant l’installation de
nouvelles  entreprises  venues  depuis  l’extérieur  du  territoire  et  génératrices  d’emplois  (développement
exogène). 

Afin de remplir cet objectif, ces parcs d’activités doivent pouvoir concentrer l’essentiel de l’effort financier et du
volume foncier communautaire autorisé dans le cadre du PLUi. Le Parc d’activités de la Hutte Saint Pierre est
l’un de ces quatre parcs.

Actuellement, 6 entreprises sont installées sur ce PA dont un agro-industriel concentrant à lui seul près de 400
salariés. En termes de surface, le PA s’étend au document d’urbanisme actuel sur près de 27 ha dont 15 ha de
réserve à court/moyen/long terme. Cette réserve conséquente s’explique du fait de la vocation majoritairement
industrielle du PA et de la capacité de celui-ci à accueillir des grandes unités consommatrices de foncier.

Parallèlement à cela, un quartier plus artisanal complète l’offre foncière du parc en proposant de plus petits
terrains à destination de TPE / PME ayant de faibles besoins fonciers.

Outre le fait de sa grande disponibilité foncière, la plus-value concurrentielle de ce PA réside dans sa connexion
avec  un  réseau  de  chaleur  (et  donc  la  possibilité  de  réduire  la  facture  énergétique  de  l’entreprise  qui  s’y
installe), ainsi que dans sa localisation géographique.
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2.2. LOCALISATION ET ACCÈS AU PA

L’objet de la présente demande de dérogation concerne la bande de recul issue de la RD 775, bordant la limite
sud  du  PA.  La  Hutte  Saint  Pierre  se  situe  sur  la  commune  de  La  Vraie-Croix  (56250)  dans  le  Morbihan.
Coordonnées GPS : latitude : 47.697745 | longitude : -2.53977. Cet espace est placé à 5 minutes de la RN 166
(par Elven), et à la croisée entre la RD 775 et la RD1. 

La limite sud du PA est située à 800 m du centre-bourg de la commune de la Vraie Croix.  A l’exception de
quelques  maisons  individuelles  réparties  de  manière  diffuse,  le  PA  est  entouré  de  parcelles  agricoles.  Le
règlement graphique du PLU met en évidence l’intégration de cet espace d’activités dans le paysage rural.
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2.3. URBANISME ET BANDE DE RECUL « LOI BARNIER »

L’extrait  de règlement graphique du PLU ci-dessous expose les  secteurs  Ui  (zonage violet)  et  1AUi (zonage
violet hachuré) délimitant les contours du parc d’activités économiques. Un espace naturel (zonage vert), borde
la limite nord. Comme indiqué précédemment, la limite sud du parc est bordée par le début de l’espace urbain
de La Vraie-Croix (zonage rouge). Le reste du zonage est classé « agricole » (A).

Les bandes de recul dites « Loi Barnier » sont ici matérialisées en lignes violettes de part et d’autre des RD 775
et 1. La RD 775 est concernée par une marge de recul de 75 mètres au Nord et 35 mètres au Sud.

La zone d’inconstructibilité matérialisée par les marges de recul (RD 775 et RD 1) représente près de 41 000 m²
de terrain, secteur Ui et 1AUi compris. Une partie de cette surface est déjà occupée : bassin de rétention, voirie
communale, espaces paysagers, lots privés appartenant à des entreprises.
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2.4. ORIENTATIONS D’AMÉNAGEMENT DU PARC

Une  étude  prospective  réalisée  par  le  cabinet  URBAé  en  2008  a  permis  d’établir  une  orientation
d’aménagement sur le PA de la Hutte Saint Pierre. La bande d’inconstructibilité a été optimisée en permettant
l’accueil de bassins de rétention des eaux pluviales. La demande de dérogation ne concerne donc pas la totalité
du linaire sud du PA.  Il  convient dès lors de présenter au cas par cas l’usage prévu des parcelles marquées
d’inconstructibilité.

Etude de faisabilité et d’opportunité de l’extension s’inscrivant dans le dispositif « Bretagne Qualiparc » (URBAE, 
décembre 2008, traitement QC janvier 2018)

1) Tranche 1 d’extension : 

Située au Nord du quartier artisanal, la tranche 1 mesure près de 2 ha et peut être commercialisée d’un
seul  tenant  dans  le  cas  où  la  demande  d’un  industriel  serait  formulée.  Elle  est  déjà  classé  en  Ui.
Le bassin de rétention situé plus au Sud, en contrebas, est situé dans la bande de recul et accueille
d’ores-et-déjà les eaux pluviales de cette future tranche en plus de celles du quartier artisanal existant. 

→ Demande de dérogation : sans objet.

2) Tranche 2 d’extension :

Cet espace classé en Ui de 2 ha peut également être vendu en une seule parcelle moyennant l’exécution
de  travaux  de  viabilisation  de  la  part  de  Questembert  Communauté :  voirie,  réseaux,  bassin  de
rétention à créer. Le bassin de rétention prévu pour la tranche 2 se situerait idéalement dans la bande
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de recul, suivant la pente du terrain.  

→ Demande de dérogation :  abaissement de la bande de recul pour permettre la création d’un bassin
de rétention dans la bande de recul.

3) Tranche 3 d’extension :

Cet  espace  de  5,5  ha  classé  en  1AUi a  déjà  été  proposé  par  le  passé  à  la  commercialisation  à  un
industriel qui souhaitait en occuper la totalité. De ce fait, aucune voirie de desserte n’était à créer par
l’aménageur  public.  L’implantation  d’un  industriel  sur  une  telle  surface  nécessite  également  pour
l’acquéreur de s’équiper en rétention des eaux pluviales à l’échelle de sa propre parcelle.

→ Demande de dérogation : abaissement de la bande de recul à cet endroit également. Cas échéant,
dans l’éventualité où la totalité de la parcelle serait vendue, laisser la possibilité à l’acquéreur de prévoir
et d’installer son propre système de rétention des eaux pluviales dans la bande de recul.

4) Tranche 4 d’extension :

Cet  espace  hypothétique  d’extension  du  PA  devra  faire  l’objet  d’une  étude  d’aménagement
complémentaire.  Néanmoins,  sous  réserve  des  données  de  terrain,  le  bassin  de  rétention  pourra
également être prévu dans la bande de recul des 75 m afin d’optimiser la constructibilité du terrain
situé au Sud de la tranche 2.

→ Demande de dérogation : sans objet.

5) Quartier artisanal existant :

Cet espace composé de 7 lots est destiné à accueillir des PME/TPE artisanales ayant de faibles besoins
fonciers. Il complète l’offre de ce parc d’activités initialement dédié au secteur industriel.

Nous pouvons observer que 4 lots dédiés à l’implantation d’entreprises (représentant au total 6 876
m²) situés le long du bassin de rétention, sont frappées d’inconstructibilité sur près de 2 900 m², soit
42 % de la surface totale. Cette prescription s’ajoute aux bandes de recul de 3 et 5 m inscrites au PLU
(depuis les limites séparatives ou voiries publiques). 2 de ces 4 lots sont en cours de commercialisation
au profit de l’entreprise LE MEDEC TP qui y porte un projet d’extension de ses locaux d’activités.

→ Demande de dérogation : abaissement de limite de la bande de recul à cet endroit pour augmenter
la constructibilité des 4 lots.
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Ainsi,  la  demande  de  dérogation  porte sur trois  emplacements du  PA  de la  Hutte  Saint  Pierre :  tranche  2,
tranche 3 et quartier artisanal existant. Il s’agirait par conséquent d’abaisser la bande de recul Nord de la RD
775 à 30 m (depuis son centre), sur l’ensemble de la façade Sud du PA de la Hutte Saint Pierre.
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3. SUR L’INTÉRÊT DU PROJET 

3.1.  JUSTIFICATIONS RELATIVES AUX TRANCHES 2 ET 3

Concernant le développement de ces deux tranches d’extension, l’enjeu est ici de permettre à un acteur public
ou  privé de  prévoir  la  création  de  bassin de  rétention  des  eaux  pluviales  au  point  le  plus  bas  des  pentes.
L’aménageur pourra ainsi optimiser l’usage de sa parcelle.

Les  conditions  de  mise  en  œuvre  de  tels  ouvrages  (accès,  pompes  éventuelles,  clôture,  séparateur
d’hydrocarbures)  seront  inscrites  dans  le  permis  de  construire  ou  d’aménager  ou  de  lotir,  selon  la
réglementation en vigueur.

3.2. JUSTIFICATIONS RELATIVES AU QUARTIER ARTISANAL DU PA

Afin de développer son activité de travaux publics, terrassement et assainissement, l’entreprise LE MEDEC TP
située sur le PA de la Hutte Saint Pierre (parcelle cadastrée ZR 194) doit étendre sa surface bâtie destinée au
stockage des engins de chantier et aussi de matériaux.

Enjeux liés au projet : 

1. Pérennisation de l’activité de l’entreprise et des emplois liés : 9 emplois , 3 co-gérants, 2 recrutements 
« conducteurs engins » à prévoir ;

2. Développement de l’activité de l’entreprise qui réinvestit dans son matériel tous les 4 ans ;
3. Recentrage sur site des matériaux stockés ailleurs sur le parc d’activités ;
4. Développement  des recettes  fiscales  liées  au foncier économique bâti :  financer d’autres politiques

publiques.

Précision sur la nature du projet de l’entreprise LE MEDEC TP (voir annexe 2) :

Le projet est  à l’étape du croquis,  dans l’attente des premiers retours sur la demande de dérogation,  avant
d’entamer  des  démarches  payantes  auprès  d’un  maître  d’œuvre.  Il  comporte  deux  aspects :  l’extension  du
bâtiment existant (env. 500 m²) pour la protection des engins de chantier; la création d’un bâtiment couvert
permettant le stockage de matériaux (500 m²).
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VUE AERIENNE AVANT PROJET

VUE AERIENNE APRES PROJET



(Les projections d’aménagement ci-dessous sont des esquisses non contractuelles)

Etude
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VUE AERIENNE APRES PROJET

VUE AERIENNE AVANT PROJET

Bâtiment 1 : 
extension

Bâtiment 2 : 
création



4. ÉTUDE D’IMPACT

4.1.  IMPACT ENVIRONNEMENTAL  ET PAYSAGER

La demande de dérogation porte sur des espaces situés à l’aplomb d’un talus et donc avec une faible visibilité
depuis la voie routière. Le développement d’équipements et de bâtiments dans la zone 
Le traitement paysager ainsi que les haies existantes confortent cette coupure paysagère.
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+ 3 mètres de dénivelé depuis le 
bord Nord de RD 775 jusqu’à la 

limite séparative des terrains



4.2.  IMPACT VISUEL ET ARCHITECTURAL

Les bâtiments prévus seront des bâtiment d’activités d’un aspect fonctionnel,  commun aux parcs d’activités,
dans les mêmes teintes de couleur que les bâtiments existant (cf. vue aérienne du projet page 9). 

D’autre part, une clôture sera prévue entre la voie de desserte du quartier artisanal et le terrain de projet afin
de réduire l’impact visuel depuis l’intérieur du parc d’activités.

Afin de statuer sur la demande de dérogation, voici des précisions sur le contexte visuel depuis la RD 775. Les
différents bâtiments sont identifiés par des lettres. 3 angles de prises de vue sont retenus.
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Détail des 3 cônes de visibilité :

La  vue  1  révèle  une  perméabilité  depuis  l’angle  Sud-Ouest  du  quartier  artisanal.  Le  bâtiment  2  
(extension) ne sera pas visible. Le bâtiment 1 (création) sera quant à lui visible en partie.

La vue 2 indique que le tas de matériaux placé devant le bâtiment D laissera place à un ensemble bâti 
(bâtiment 1 : extension). Le bâtiment 2 (création) sera quant à lui devant le bâtiment A, protégé par  
l’îlot arboré.
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La vue 3 révèle une perméabilité depuis l’angle Sud-Est du quartier artisanal. Le tas de matériaux placé 
devant  le  bâtiment  D  laissera  place  à  un  ensemble  bâti  (bâtiment  1 :  extension).  Le  bâtiment  2  
(création) sera quant à lui peu visible. 

A noter que le bassin de rétention situé juste en contrebas du bâtiment D bénéficie d’un traitement  
paysagé entraînant aucune dégradation visuelle du site.  Au besoin,  un second traitement  paysager  
(comportant des éléments arborés) pourront être prévus par Questembert Communauté autour du  
même bassin.
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4.3.  IMPACT SUR LES NUISANCES

La carte de bruit stratégique du transport routier autour de la RD775 relève des niveaux sonores inférieurs à
60 dB (A). Ces niveaux sonores sont compatibles avec le développement d’équipements liés à un parc d’activités
économiques.

Le développement du site ne créera vraisemblablement pas de nuisances supplémentaires vers le Sud dans la
mesure  où les 4 lots  concernés sont  d’ores-et-déjà  préparés à l’accueil  de nouvelles activités.  Les talus,  les
arbres et le dénivelé marquent une rupture protectrice.
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4.4.  IMPACT SUR LA SÉCURITÉ 

Concernant la sécurité pour le flux de véhicules circulant sur la RD775, le tracé de la voie est ici en ligne droite
et les aménagements prévus dans la marge de recul n’auront aucun impact sur les conditions de circulation et
ne créeront aucune gêne visuelle affectant les conditions de circulation  sur la route départementale 775.

Conformément au règlement départemental de voirie, aucun accès supplémentaire ne sera créé  sur les routes
départementales  1  et  775.  L’ensemble  des  lots  seront  desservis  par  les  voies  internes  au  parc  d’activité
existantes. Cette mesure est reprise dans le règlement du PLUi.

A  l’intérieur  du  site,  l’augmentation  du  niveau  d’activité  aura  pour  conséquence  de  générer  plus  de  flux
(transports, personnels, livraisons). Le réseau existant est en capacité d’absorber cette hausse.

A l’intérieur du quartier artisanal, le nombre d’entrées sur le terrain de LE MEDEC TP ne sera pas de 3 (entrée
du bâtiment D + entrée ZR 192 + entrée ZR 193), mais de 2 afin de mieux sécuriser la circulation.
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CONCLUSION

Cette demande de dérogation à la loi Barnier concerne la possibilité d’aménager des lots sur le parc d’activités
économiques de la Hutte St Pierre sur le territoire de la commune de la Vraie-Croix en déplaçant la marge de
recul de 75 m à 30 m.

La dérogation à la loi Barnier permettra ici le développement d’infrastructures et de bâtiments permettant la
pérennisation  des  entreprises  existantes  et  donc  des  emploi  existants  sur  le  site  et  le  développement  de
nouvelles activités.

L’impact du projet sur les aspects environnementaux et paysagers est faible, eu égard à la configuration du site.
Les incidences sur la sécurité et les nuisances sont modérées.
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ANNEXE 1     : 

CLASSEMENT SONORE RD 775
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ANNEXE 2     : 

COURRIER D’INTENTION DE PROJET – SARL LE MEDEC TP
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